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	Politique de remboursement

Saison Hiver-2010-2011
Ligue de soccer régionale de Lévis


Cette politique a pour but de spécifier la procédure et les justifications reliées au remboursement. 

Procédure:

1) Toute demande de remboursement doit être faite par écrit. Remplir le formulaire de demande de remboursement et l'expédier à la Ligue au 840, Président-Kennedy, Pintendre Qc G6C 1B8.

2) Le Comité de la Ligue va déterminer si le remboursement est accordé ou non. Voir la section Justifications.

3) Le requérant est informé par écrit de la décision du Comité de la Ligue.

Justifications:

1) Avant le 26 septembre 2010, le remboursement est intégral. Il n'y a aucun frais de retenu, sauf s'il y a de l'équipement qui n'a pas été retourné.

2) Si la Ligue ne met pas sur pied la catégorie pour laquelle le joueur c’est inscrit, ce dernier peut demander le remboursement intégral une semaine après en avoir été informé, ou demandé d’être classifié dans une autre catégorie.

3) Avant la mi-saison, le remboursement est partiel pour les cas de force majeure. Par force majeure, on entend: blessure ou maladie avec rapport médical à l'appuis ou déménagement. Le Comité de la Ligue pourra étudier les autres cas.

4) Passé la mi-saison, aucun remboursement n'est accordé, même pour les cas de force majeur.

Remboursement:

Lorsque le remboursement est partiel, la Ligue va retenir les frais suivants:

1) frais administratifs et d'adhésion à la F.S.Q (15 $)

2) frais des habits remises (25 $ par habit)

3) frais d'équipement non retourné

4) frais de jouissance des activités. Ce montant est calculé au prorata des activités écoulées versus le nombre d'activité dans la saison, 

Les habits sont remboursés si elles n'ont pas été remises. Sinon, elles ne le sont pas. 

Formulaire de demande de remboursement

	Section réservée au demandeur


Identification du demandeur:

	Prénom:
	
	Nom:
	


	Adresse:
	
	Téléphone:
	

	
	
	Domicile:
	

	
	
	Travail:
	

	
	
	
	


Identification du joueur pour lequel le remboursement est demandé, si différent du demandeur

	Prénom:
	
	Nom:
	


	Adresse:
	
	Téléphone:
	

	
	
	Domicile:
	

	
	
	Travail:
	

	
	
	
	


	Date de la dernière activité de la Ligue à laquelle vous avez participez:
	


Motifs du remboursement:

 FORMCHECKBOX 

Incapacité physique de jouer (preuve médicale à l'appui).


Est-ce que l’incapacité physique est suite aux activités de la Ligue?  FORMCHECKBOX 
 Oui     FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 

Déménagement hors de la région. Spécifier.

 FORMCHECKBOX 

Autres, spécifiez

	
	

	
	

	
	


	Signature:
	
	
	

	
	Du demandeur
	
	Date


	Section réservée à la Ligue


Date de réception: _____________________

Nombre d'activités écoulées à date _____









Nombre d'activités totales prévues  _____

Réponse du Comité de la Ligue:

 FORMCHECKBOX 
 Le remboursement est accordé intégralement.

 FORMCHECKBOX 
 Le remboursement est accordé partiellement. Voir le détail ci-bas.

 FORMCHECKBOX 
 Le remboursement n'est pas accordé par ce que:

 FORMCHECKBOX 
 Nous avons dépassé la mi-saison par rapport aux matchs et entraînements.

 FORMCHECKBOX 
 Le motif du remboursement ne donne pas droit au remboursement.

	Paiement reçu du joueur:
	

	Moins les retenus suivants:
	

	     Frais administratifs et d'adhésion à la F.S.Q. (15 $)
	

	     Frais des habits de soccer (25 $ par habit)
	

	     Frais d'équipement non retourné
	

	Sous total
	

	     Moins: Frais au prorata (      /      ) du nombre d'activités écoulées
	

	Remboursement final
	


	Signature:
	
	Date:
	

	
	Représentant de la Ligue
	
	


